
 Nations Unies  ST/IC/2023/10 

   

Secrétariat  

10 mai 2023 

 

 

 

23-08932 (F)    170523    180523 

*2308932*  
 

  Circulaire* 
 

 

  Circulaire de la Sous-Secrétaire générale aux ressources humaines  
 

Destinataires : Les membres du personnel 
 

 

 Objet : Indemnités pour charges de famille payables 

aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 

et aux agents du Service mobile 
 

 

1. À compter du 1er janvier 2023, le montant annuel de l’indemnité pour enfant à 

charge handicapé payable aux administrateur(trice)s et fonctionnaires de rang 

supérieur sera de 6 645 dollars des États-Unis, conformément à la recommandation 

formulée par la Commission de la fonction publique internationale dans son quarante-

huitième rapport annuel1 et approuvée par l’Assemblée générale dans ses résolutions 

77/256 A et B.  

2. Les montants de l’indemnité pour enfants à charge et de l’indemnité pour 

personnes non directement à charge payables aux administrateur(trice)s et 

fonctionnaires de rang supérieur restent identiques à ceux approuvés par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 65/2482. Depuis le 1er janvier 2011, ces montants sont les 

suivants : 

 a) Indemnité pour enfants à charge : 2 929 dollars des États-Unis par an ; 

 b) Indemnité pour personnes non directement à charge  : 1 025 dollars des 

États-Unis par an. 

3. Dans les lieux d’affectation à monnaie forte, le montant de l’indemnité exprimé 

en dollars des États-Unis, comme indiqué ci-dessus aux paragraphes 1 et 2, sera 

converti en monnaie locale sur la base du taux de change opérationnel des Nations 

Unies en vigueur au 1er janvier 2023 s’agissant de l’indemnité pour enfant à charge 

handicapé et sur la base du taux de change opérationnel des Nations Unies en vigueur 

au 1er janvier 2011 s’agissant de l’indemnité pour enfants à charge et de l’indemnité 

pour personnes non directement à charge.  

__________________ 

 * La présente circulaire, qui annule et remplace la circulaire ST/IC/2011/6, sera en vigueur jusqu’à 

nouvel ordre. 

 1 A/77/30, par. 171. 

 2 Dans cette résolution, l’Assemblée générale a approuvé la recommandation présentée par la 

Commission de la fonction publique internationale au paragraphe 162 de son trente-sixième 

rapport annuel (A/65/30). 

https://undocs.org/fr/A/RES/77/256
https://undocs.org/fr/A/RES/65/248
https://undocs.org/fr/ST/IC/2011/6
https://undocs.org/fr/A/77/30
https://undocs.org/fr/A/65/30
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4. À titre transitoire, pour les fonctionnaires qui percevaient avant le 1er janvier 

2009 une indemnité pour enfants à charge ou une indemnité pour personnes non 

directement à charge dont le montant était supérieur au montant révisé indiqué ci -

dessus au paragraphe 2, l’indemnité qui leur sera versée correspondra au montant le 

plus élevé, réduit de 50 % de l’écart entre les deux montants. 

5. Les montants exprimés en monnaie locale ou en dollar des États-Unis payables 

au titre de l’indemnité pour enfant à charge handicapé sont indiqués dans l’annexe I 

de la présente circulaire. Les montants exprimés en monnaie locale ou en dollar des 

États-Unis payables au titre de l’indemnité pour enfants à charge et de l’indemnité 

pour personnes non directement à charge sont indiqués dans l’annexe II. Les montants 

exprimés en monnaie locale figurant à l’annexe II tiennent compte des mesures 

transitoires applicables aux fonctionnaires qui percevaient avant le 1er janvier 2009 

une indemnité pour enfants à charge ou une indemnité pour personnes non 

directement à charge dont le montant était supérieur au montant révisé indiqué ci -

dessus au paragraphe 2. 

6. Conformément à l’usage, les montants visés dans la présente circulaire 

s’appliqueront aussi aux agent(e)s du Service mobile admis au bénéfice des 

indemnités pour enfants à charge. 

7. Conformément à l’instruction administrative ST/AI/2018/6/Rev.1, le montant 

des indemnités pour charges de famille est diminué du montant de toute allocation 

que le (la) fonctionnaire reçoit d’un État au titre des personnes à sa charge.  

8. Les mises à jour ultérieures concernant l’indemnité pour enfant à charge 

handicapé, l’indemnité pour enfants à charge et l’indemnité pour personnes non 

directement à charge, ainsi que d’autres informations utiles en la matière, seront 

publiées sur le Portail des politiques du cadre réglementaire de l’Organisation des 

Nations Unies. 

  

https://undocs.org/fr/ST/AI/2018/6/Rev.1
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Annexe I 
 

  Indemnité pour enfant à charge handicapé payable 

aux administrateur(trice)s et fonctionnaires de rang supérieur  
 

 

  Entrée en vigueur : 1er janvier 2023 
 

 

Pays ou territoire Monnaie Indemnité pour enfant handicapé à charge  

   
Allemagne Euro 6 173 

Australie Dollar australien 9 622 

Autriche Euro 6 173 

Belgique Euro 6 173 

Bulgarie Lev bulgare 12 074 

Canada Dollar canadien 8 918 

Chypre Euro 6 173 

Croatie Euro 6 173 

Danemark Couronne danoise 45 904 

Espagne Euro 6 173 

États-Unis d’Amérique  

et reste du monde 

Dollar des États-Unis 6 645 

Finlande Euro 6 173 

France Euro 6 173 

Grèce Euro 6 173 

Guyane française Euro 6 173 

Hong Kong, Chine Dollar de Hong Kong 51 904 

Hongrie Florin hongrois 2 463 434 

Irlande Euro 6 173 

Islande Couronne islandaise 951 697 

Italie Euro 6 173 

Japon Yen 880 728 

Luxembourg Euro 6 173 

Malte Euro 6 173 

Monaco Euro 6 173 

Norvège Couronne norvégienne 66 211 

Pays-Bas (Royaume des) Euro 6 173 

Pologne Zloty 28 886 

Portugal Euro 6 173 

Roumanie Leu roumain 30 447 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord 

Livre sterling 5 475 

Slovaquie Euro 6 173 

Slovénie Euro 6 173 
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Pays ou territoire Monnaie Indemnité pour enfant handicapé à charge  

   
Suède Couronne suédoise 69 487 

Suisse Franc suisse 6 173 

Tchéquie Couronne tchèque 148 316 
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Annexe II 
 

  Indemnités pour enfants à charge et pour personnes  

non directement à charge payables dans certains pays  

aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur  
 

 

  Entrée en vigueur : 1er janvier 2011 
 

 

Pays ou territoire  Monnaie 

Fonctionnaires en poste  
et bénéficiant déjà 

 de l’indemnité 
 au 1er janvier 2007  

Fonctionnaires admis  
au bénéfice de l’indemnité 

entre le 1er janvier 2007  
et le 31 décembre 2008  

Fonctionnaires admis  
 au bénéfice de l’indemnité 

 à compter du 1er janvier 2009 

Indemnité 
pour enfants 

 à charge 

Indemnité  
pour personnes 

non directement 
 à charge 

Indemnité 
 pour enfants 

 à charge 

Indemnité  
pour personnes 

non directement 
 à charge 

Indemnité 
 pour enfants  

 à charge 

Indemnité 
 pour personnes 
non directement 

 à charge 

          
Allemagne Euro 2 239 791  2 229 780  2 229 780 

Australie Dollar australien 2 888 1 011  2 001 1 011  2 001 1 011 

Autriche Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Belgique Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Bulgarie Lev bulgare 4 358 1 525  4 358 1 525  4 358 1 525 

Canada  Dollar canadien 2 929 1 025  2 929 1 025  2 929 1 025 

Chypre Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Danemark Couronne danoise 16 622 5 817  16 622 5 817  16 622 5 817 

Espagne Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

États-Unis d’Amérique  

et reste du monde 

Dollar des États-

Unis 

2 929 1 025  2 929 1 025  2 929 1 025 

Finlande Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

France  Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Grèce Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Guyane française Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Hong Kong, Chine Dollar de Hong 

Kong 

22 723 7 952  22 723 7 952  22 723 7 952 

Hongrie Florin hongrois 623 584 218 223  623 584 218 223  623 584 218 223 

Irlande Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Islande Couronne islandaise 339 764 118 900  339 764 118 900  339 764 118 900 

Italie Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Japon Yen 317 697 128 633  304 230 122 516  240 178 84 050 

Luxembourg  Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Malte Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Monaco  Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Norvège Couronne 

norvégienne 

17 445 6 105  17 445 6 105  17 445 6 105 

Pays-Bas (Royaume des) Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Pologne Zloty 8 846 3 096  8 846 3 096  8 846 3 096 

Portugal  Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 
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Pays ou territoire  Monnaie 

Fonctionnaires en poste  
et bénéficiant déjà 

 de l’indemnité 
 au 1er janvier 2007  

Fonctionnaires admis  
au bénéfice de l’indemnité 

entre le 1er janvier 2007  
et le 31 décembre 2008  

Fonctionnaires admis  
 au bénéfice de l’indemnité 

 à compter du 1er janvier 2009 

Indemnité 
pour enfants 

 à charge 

Indemnité  
pour personnes 

non directement 
 à charge 

Indemnité 
 pour enfants 

 à charge 

Indemnité  
pour personnes 

non directement 
 à charge 

Indemnité 
 pour enfants  

 à charge 

Indemnité 
 pour personnes 
non directement 

 à charge 

          
République slovaque Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

République tchèque Couronne tchèque 56 559 19 793  56 559 19 793  56 559 19 793 

Roumanie Leu roumain 9 549 3 342  9 549 3 342  9 549 3 342 

Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande  

du Nord 

Livre sterling 1 898 664  1 898 664  1 898 664 

Slovénie Euro 2 229 780  2 229 780  2 229 780 

Suède Couronne suédoise 20 070 7 023  20 070 7 023  20 070 7 023 

Suisse Franc suisse 3 181 1 248   3 067 1 198   2 785 975 
 


